
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SÉANCE  DU  VENDREDI  27  SEPTEMBRE
2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt sept septembre à 17 heures 45, les
membres du Conseil communautaire, convoqués le 18 septembre 2024 se
sont  réunis  Au  siège  de  Cœur  Côte  Fleurie,  12  rue  Robert  Fossorier  -
Deauville, sous la présidence de Monsieur Philippe AUGIER Président.

Nombre de membres en exercice : 41
Nombre de membres présents : 31
Nombre de votants : 39

PRÉSENTS     :  

Philippe  AUGIER  Président,  Sylvie  DE  GAETANO  3ème  Vice-Présidente,
Chhun-Na LENGLART 5ème Vice-Présidente, Michel CHEVALLIER 6ème Vice-
Président, Yves LEMONNIER 8ème Vice-Président, Philippe LANGLOIS 9ème
Vice-Président,  Régine  CURZYDLO  10ème  Vice-Présidente,  Françoise
LEFRANC  11ème  Vice-Présidente,  Rebecca  BABILOTTE,  Claude  BENOIST,
Christine  BONNIEUX,  Véronique  BOURNE,  Patrice  BRIERE,  Jean-Michel
BROGNIEZ,  Christèle  CERISIER-PHILIPPE,  Jean-Guillaume  d'ORNANO,
Stéphanie  FRESNAIS,  Olivier  GUERIN,  Emmanuelle  HONOREZ-BRULE,
Fabienne  LOUIS,  David  MULLER,  Marie-France  NUDD-MITCHELL,  Delphine
PANDO,  Didier  PAPELOUX,  Didier  QUENOUILLE,  David  REVERT,  Louis
RONSSIN,  Michel  THOMASSON,  Hervé  VAN  COLEN,  Dominique  VAUTIER,
Brigitte YVES DIT PETIT-FRERE

ABSENTS     :  

Colette  NOUVEL-ROUSSELOT  2ème  Vice-Présidente,  Emmanuel
LAUSSINOTTE

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR     :  

Michel MARESCOT, pouvoir à Didier PAPELOUX, François PEDRONO, pouvoir
à  Marie-France  NUDD-MITCHELL,  Jacques  MARIE,  pouvoir  à  Yves
LEMONNIER,  Guillaume  CAPARD,  pouvoir  à  Philippe  AUGIER,  Florence
GALERANT,  pouvoir  à  Véronique  BOURNE,  Patricia  NOGUET,  pouvoir  à
Fabienne LOUIS, Patrice ROBERT, pouvoir à David MULLER, Ihsane ROUX,
pouvoir à Philippe LANGLOIS

Monsieur David REVERT est nommé secrétaire de séance

DELIBERATION N°D089_270924

DEFRAIEMENT DES STAGIAIRES DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
DONT LA DUREE DU STAGE EST INFERIEURE OU EGALE A 2 MOIS

Autorisation

Le  Président  rappelle  au  Conseil  Communautaire  que  des  étudiants  de
l’enseignement supérieur peuvent être accueillis au sein de la Communauté
de Communes Cœur Côte Fleurie pour effectuer un stage dans le cadre de
leur cursus de formation.
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Les stages et les périodes de formation en milieu professionnel correspondent à
des périodes temporaires de mise en situation en milieu professionnel ayant
pour objet de compléter une formation, grâce à une familiarisation avec la vie
professionnelle et l’acquisition d’une expérience pratique. 

Le  stagiaire  se  voit  confier  une  ou  des  missions  conformes  au  projet
pédagogique défini par son établissement d’enseignement et approuvées par la
collectivité ou l’établissement d’accueil.

La durée des stages effectués par un même stagiaire dans un même organisme
ne peut excéder 6 mois par année d’enseignement.

L’accueil  du  stagiaire  nécessite  une  convention  de  stage  tripartite
(l’établissement  d’enseignement,  le  stagiaire  et  la  collectivité  ou
l’établissement) qui détermine les modalités d’accueil et notamment les droits
et obligations des parties.

Le  Président  précise  que  le  versement  d’une  gratification  minimale  à  un
stagiaire de l’enseignement supérieur est obligatoire lorsque la durée du stage
est  supérieure  à  deux  mois  consécutifs  ou  si  au  cours  d’une  même année
scolaire ou universitaire,  le stage se déroule sur une période de deux mois,
consécutifs ou non. 

Si la durée du stage est inférieure ou égale à deux mois, la collectivité peut se
réserver le droit de verser un défraiement pour les frais engagés en précisant
les modalités dans la présente délibération.

Le défraiement prend la forme du remboursement des frais de transport entre
la résidence familiale du stagiaire et le siège de la Communauté de Communes
Cœur  Côte  Fleurie,  sur  la  base  des  taux  indemnités  kilométriques  tels  que
définis par l’arrêté du 26 février  2019 au regard du trajet le plus approprié
(critères de temps et de distance).

Considérant  que l’accueil  d’étudiants  permet  de renforcer  les  liens avec les
établissements d’enseignement du territoire et d’offrir une première expérience
professionnelle tout en permettant la réalisation d’études présentant un intérêt
pour la Collectivité.

***

VU le code de l’éducation – art L124-18 et D124-6,

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale,

VU la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à
la recherche, articles 24 à 29,

VU  la  loi  n°  2014-788  du  10  juillet  2014  tendant  au  développement,  à
l’encadrement des stages et à l’amélioration du statut des stagiaires,

VU la circulaire du 23 juillet 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants
de  l’enseignement  supérieur  en  stage  dans  les  administrations  et
établissements publics de l’Etat ne présentant pas un caractère industriel et
commercial,

VU  la  circulaire  du  4  novembre  2009  relative  aux  modalités  d’accueil  des
étudiants  de  l’Enseignement  supérieur  en  stage  dans  les  collectivités
territoriales  et  leurs  établissements  publics  ne  présentant  pas  de  caractère
industriel et commercial,

Le Président propose au Conseil Communautaire de l’autoriser à octroyer un
défraiement  pour  les  frais  engagés  par  les  stagiaires  de  l’enseignement
supérieur dont la durée du stage est inférieure ou égale à deux mois.
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Ce défraiement prend la forme du remboursement des frais de transport entre
la résidence familiale du stagiaire et le siège de la Communauté de Communes
Cœur  Côte  Fleurie,  sur  la  base  des  taux  indemnités  kilométriques  tels  que
définis par l’arrêté du 26 février  2019 au regard du trajet le plus approprié
(critères de temps et de distance).

Son  versement  restera  néanmoins  conditionné  à  l’appréciation  de  l’autorité
territoriale sur le travail fourni.

Le Conseil est invité à en délibérer

Le Conseil Communautaire
Après en avoir délibéré 

Et à l'unanimité des membres présents ou représentés : 

AUTORISE  le  versement  d’un  défraiement  pour  les  frais  engagés  par  les
stagiaires de l’enseignement supérieur dont la durée du stage est inférieure ou
égale à deux mois.

Ce défraiement prend la forme du remboursement des frais de transport entre
la résidence familiale du stagiaire et le siège de la Communauté de Communes
Cœur  Côte  Fleurie,  sur  la  base  des  taux  indemnités  kilométriques  tels  que
définis par l’arrêté du 26 février  2019 au regard du trajet le plus approprié
(critères de temps et de distance).

Son versement restera néanmoins conditionné à l’appréciation du Président sur
le travail fourni.

Le Président :
Certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera
affiché au siège de la Collectivité
Informe que  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État

#signature2#

David REVERT
Secrétaire de séance

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature1#

Philippe AUGIER
Président
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